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Au nom du Comit6 pour Ifexercice des droits inali6nables du peuple palestinien, 
je voudrais attirer votre attention sur la dernihe décision que le Gouvernement 
israélien aurait prise d'autoriser lvexpansion de sept établissements isra6liens 
dans les territoires arabes illEgalement occupés par Israël depuis 1967. 

Lvadoption d'une telle décision, en violation du droit înternaki.onal, des 

résolutions de l'Organisation des Nations Unies et des Conventions de Gcnhe du 
12 août 1949, ne peut qu'accentuer les tensions au Moyen-Orient et accroltre 
consid&ablement les dangers qui pèsent sur la paix et la s&%rité in%crnationales. 4 

En outre, cette décision, ainsi que d'autres mesures du même Genre qui ont ht6 
adoptées récemment par Israël au mgpris des hsolutions de l'Assembl6e &nhnle et 
du Conseil de sécurité, et en particulier de la resolution 452 (lW9) du Conseil, 
montrent bien la mauvaîse foi de ce pays lorsqu'il affirme ?bre un Etat pacifique 
qui I> en tant que Membre de l'organisation des Nations Unies, est dÉsireux de 
parvenir à une solution complhe du problhne du Xoyen-Orient. 

Vous trouverez ci-joint une copie dvun document de I'Or@.nisation sioniste 
mondiale intitul6 "Plan directeur pour lvexpansion des points de peuplement en 
Jud6e et en Samarie, 1979-1983", qui représenterait, semble-t-il le cadre des 
nouvelles mesures que le Gouvernement isra6lien aurait l'intention de prendre ù 
cet 6gard au mépris de l'opinion publique mondiale. 

Un mépris .aussi total, non seulement des principes fondamentaux du droit 
international mais Egalement des danGers auxquels Israël expose avec dgsinvolture , 
l'ensemble de la communautii? internationale, appelle d'urgence une action 6nercique 
de la part de l'Organisation des %tions Unies et en particulier du Conseil de 
sécurité. 

79-26899 / .  l .  
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Le Comit6 est convaincu que le Conseil de s&urit6 pourrait apporter une 
contribution capitale 5 la diminution des tensions et au r6tablisçement de la 
paix dans la région en adoptant, +u plus tôt, les recommandations du Comité, 
qui sont fondées sur 1°6vacuation'immédiate et complète par Israël des territoires 
illégalement occupés et sur l'exercice 9 par le peuple palestinien, de ses droits 
inaliénables. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de ltAssemb16e &h&ale, au titre du point 24 
de lsordre du jour) 

Le l?ri?sident du Comité pour 
l'exercice des droits 
inalihables du peuple 
palestinien, 

(Signé) Médoune FALL 
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ANNEXE 

PLAN-DIRECTEUR POUR L'EXPANSIOR DES POINTS DE PEUPLEMENT EN JUDEE 
ET EN SAJ!dARIE 

1-97 g-1983 

par Matityahu Drobles 

ORGANISATION SIONISTE MONDIALE 

Service du peuplement rural 

Jérusalem, octobre 1978 
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1. Introduction 

Cela fait déjà. longtemps que se fait sentir l'absence d'un plan de 
-peuplement global, solide et sérieux applicable à la Judée et à la Samarie. 
C'est pourquoi lorsque j'ai pris les fonctions de chef du Service du peuplement 
de l'Agence juive et de chef du Service du peuplement de l'Organisation sioniste 
mondiale, j'ai commenc6, avec l'aide du personnel extrêmement comp6tent et 
qualifié du Service 9 par rechercher les differents moyens de concevoir un plan- 
directeur général pour la Judée et la Samarie, dont la mise en oeuvre s'étendrait, 
pour la première phase, sur une période de cinq ans. Lvélément central de cette 
entreprise est une enquête complète et systématique portant sur les territoires, 
2 laquelle on procède actuellement. Lorsquvelle sera termir&e, nous pourrons 
vraisemblablement planifier la répartition des -points de peuplement qui viendront 
s'ajouter à celles proposées ci-après. 

Les principes qui ont inspiré les auteurs du -plan sont les suivants : 

1. Les points de -peuplement sont install6s sur toute la terre d'Israe1 pour des 
raisons de sécurité et ils le sont de droit. Une ceinture de points de peuplement 
implantés dans des sites stratégiques renforce autant la sécurité intérieure que 
la sécurité extérieure. Ils nous permettent également de concrétiser et d'exercer 
notre droit sur Eretz-Israël. 

2. Les points de peuplement proposés seront groupés dans des zones de peuplement 
homogènes reliées entre elles, ce qui permettra, à terme, de mettre en commun les 
services et les moyens de production, De plus, lorsque ces points de peuplement 
auront pris de l'extension et se seront développés, certains d'entre eux pourront, 
après un certain temps, se fondre en une agglomération de type urbain qui 
rassemblerait tous les points de peuplement de tel ou tel groupe. Dans quatre 
cas seulement il n'a pas été -possible de proposer autre chose que l'implantation 
d'un point de peuplement isolé en raison de la configuration du terrain et du 
manque de terres cultivables. 

3. Ces points de peuplement doivent être situés non seulement autour des zones 
de peuplement des minorités, mais également entre elles, conformément à la politique 
adoptée en Galilée et dans d'autres parties du pays. Avec le temps, qu'il y ait 
OU non la paix, nous aurons appris à vivre avec les minorités et au milieu d'elles, 
en encourageant les relations de bon voisinage, et il en sera de même pour elles. 
Les deux peuples, juif et arabe, auraient intérêt à apprendre à le faire dès que 
possible, car, lorsque le plan sera réalis&, l'expansion et l'épanouissement de la 
région profitera à tous les résidents du pays. C'est pourquoi les groupes de 
points de peuplement proposés formeront une ceinture autour des chaînes de Judée et 
de Samarie qui s'étendra depuis leurs versants occidentaux, du nord vers le sud, 
et le long de leurs versants orientaux, du sud vers le nord : c'est-à-dire à la 
fOiS entre les groupes de population minoritaires et autour d'eux. 
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4. Les nouveaux points de peuplement ne seront implantés que sur des terres 
dont 1'Etat est propriétaire, et non sur des terres privées appartenant aux 
Arabes et inscrites au cadastre. Mous devons veiller à ne pas avoir à exproprier 
des terrains privés appartenant à des membres des minorités. C'est là la 
principale innovation introduite dans ce plan directeur : toutes les zones proposées 
ci-dessous comme sites pour l'installation de nouveaux points de peuplement ont 
été examinées à la loupe, leur situation déterminée avec précision et elles 
appartiennent toutes sans aucun doute possible à 1'Etat : telles sont les 
conclusions préliminaires de l'enquête fondamentale et globale sur les terres 
actuellement en cours. 

5. L9emplacement des points de peuplement a été déterminé après un examen 
complet des divers sites afin de voir si, compte tenu de leur topographie, et des 
possibilités d'aménagement du terrain, ils se prêtent à leur implantation. 

6. Afin de permettre la répartition la plus large possible de points de 
peuplement offrant en outre une qualité de vie élevée, nous proposons que la 
majorité des points de Judée et de Samarie soit organisée d'emblée comme des 
points de peuplement communautaires. Hormis ceux-ci, un certain nombre de points 
de peuplement agricoles et de points de peuplement mixtes seront install&s dans 
des sites oii existent les moyens de production appropriés. Les colons 
travailleront essentiellement dans l'industrie, le tourisme et les services, et 
une minorité d'entre eux s'occupera d'agriculture intensive. 

x x x x x 

On sait que le Service du peuplement a pour tâche dventreprendre, de 
planifier et de réaliser le programme de peuplement, conformément aux décisions 
du gouvernement et du Comité mixte gouvernement-Organisation sioniste mondiale 
pour les colonies. Je pense et j'espère que ce plan - dont la conception repose 
sur l'expérience, la compétence professionnelle, des enquêtes et la planification 
qui ont tous pour but d'assurer son exécution efficace - sera en effet bientôt 
approuvé par ces organes compétents. N'oublions pas qu'il sera peut-être trop 
tard demain pour faire ce que l'on n'a pas fait aujourd'hui. Je pense que nous 
devons encourager et orienter "l'exode urbain"? étant donné la qualité de la vie 
qui caractérise le peuplement rural. Cela nous permettra de répartir la 
population de la ceinture urbaine à forte densité de population de la plaine 
côtière, vers les régions actuellement désertes de Judée et de Samarie situées 
à l'est. Il y a aujourd'hui des personnes jeunes d'âge ou d'esprit qui sont prêtes 
à relever le défi des objectifs nationaux et à ssinstaller en Judée et en Samarie. 
Nous devrions leur permettre de le faire et cela dès que possible. 

Une fois que le plan proposé aura été approuvé, le Service du peuplement 
élaborera un plan détaillé pour créer des points de peuplement en Judée et en 
Samarie - et notamment un calendrier en échelonnant l'implantation - ainsi que 
pour agrandir et développer les points existants et en cours de construction. 
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Nous devons également veiller à ce que 1'Etat et l'organisation sioniste mondiale 
inscrivent i leurs budgets les investissements nécessaires à la réalisation et 
à l'exécution de cette tâche. 

Selon le plan présenté ici, 46 points de peuplement supplémentaires comptant 
16 000 familles seront créés en Judée et en Samarie dans les cinq ans à venir, 
pour un investissement de 32 milliards de livres israéliennes. Au cours de la 
première année d'exécution du plan, 5 000 familles s'installeront dans les 
nouveaux points de peuplement, ce qui représente un investissement de 10 milliards 
de livres israéliennes; ainsi l'investissement annuel pour chacune des quatre 
dernières années du plan s'élèvera à 5,5 milliards de livres israéliennes. 

En ce qui concerne lPagrandissement des points de peuplement existants et de 
ceux à créer, on prévoit d'installer 11 000 familles supplémentaires à la fin des 
cinq années pour un investissement de 22 milliards de livres israéliennes. On 
prévoit d'installer au cours de la première année 3 000 familles supplémentaires, 
ce qui nécessitera un investissement de 6 milliards de livres israéliennes. Ce 
projet requerra un investissement annuel de 4 milliards de livres israéliennes 
pour les quatre dernières années. 

Au total, 27 000 familles se seront installées au cours de ces cinq années 
dans les points de peuplement proposés,ceux qui existent déjà et ceux qui sont 
en cours de construction en Judée et en Samarie, soit un investissement total 
de 54 milliards de livres israéliennes. Au cours de la première année dvex6cution 
du projet, 8 000 familles seront installées, ce qui représente un investissement i 
de 16 milliards de livres israéliennes. Ainsi, l'investissement total annuel i 
pour chacune des quatre dernières années sera de 9,5 milliards de livres 

1 

israéliennes. 1 L 

Ces investissements sont absolument indispensables car ils conditionnent 
l'accomplissement d'une mission nationale de première importance. 
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II. Répartition des points de peupLement 

GROUPE DE REIBAN 

On se propose d'installer un nouveau point de peuplement dans ce groupe 
- Reihan B - à lsouest du village d'Arakah. Sa base économique sera l'agri- 
culture et l'industrie; au bout d'un an, il comptera 50 familles et 100 familles 
au bout de 5 ans. 

Le groupe comprend actuellement deux points de peuplement : Reihan (que l'on 
envisage de renforcer, en faisant venir 50 familles au cours de la Premiere ann6e 
et 100 familles sur une période de 5 ans); et Mei-Ami (80 familles supplémentaires). 
En outre, les plans prévoient de créer dans ce groupe les points de peuplement' 
de Mei-Ami B et Barkai B qui comprendront chacun 50 familles 2 la fin de la 
première année et 100 familles après 5 ans. Les points de peuplement du 
groupe de Reihan seront des "moshavim" (villages coop&atifs de petits 
exploitants) dont les activités seront à la fois agricoles et industrielles. 

GROUPE DE MAARAV 

On se propose d'y établir quatre nouveaux points de peuplement agricole qui 
formeront une ceinture allant du nord vers le sud jusqu'à la ligne verte, les 
régions agricoles se situant à l'ouest de cette ligne. Chacun des quatre points 
recevra 50 familles au cours de la première année et 100 familles sur une période 
de cinq ans. Maarav A s'étendra au sud-est du village de Kafin, Maarav B au 
sud-est de Baka-al-Gharbiyeh, Maarav C à l'est du kibboutz Bahan (et au sud 
de Maarav B) et Maarav D à l'est de Tulkarm. 

Les points de peuplement du groupe de Maarav seront reliés entre eux par 
une nouvelle autoroute nationale, parallèle à la route Nahal Iron, qui passera 
par Baka-al-Gharbiyeh et continuera sur Kfar Sava. 

REGION DE DOTAN 

Poux le moment un seul site a été retenu pour peupler ce groupe : le 
carrefour de Mirka qui domine la vallée de Dotan. On se propose d'y établir un 
important point de peuplement communautaire qui sera appelé Dotan et qui 
comprendra au bout d'un an 150 familles et près de 500 familles au bout de 5 ans. 

GROUPE DE SLA'IT 

Deux points de peuplement y existent déjà : Sla'it et Zur-Natan. On se 
propose d'y faire venir 100 familles supplémentaires au cours de la première 
année et 200 familles au bout de 5 ans. 

/ . . . 
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GROUPE DE SHOMRON 

Il est proposé d'établir là deux points de peuplement communautaire 
nouvea,ux : Maaleh Nahal (au nord du village de Bourkah) et Maaleh Nahal B sur le 
Jabl Yazzid (à l'est de liaaleh J!?ahal). Chacun de ces points de peuplement 
accueillera 100 familles la première année pour atteindre 300 familles cinq ans 
après son établissement. Ce groupe comprend actuellement deux points de 
peuplement : Sanour et Shomron. Dans chacun d'entre eux, on se propose d'installer 
50 familles supplémentaires au cours de la première année et 200 familles supplé- 
mentaires dans les cinq années à venir. 

GROUPE DE KEDUMIM 

Outre le point de peuplement existant de Kedumim (03 on se propose dqinstaller 
50 familles de plus au cours de la première année et 200 dans les cinq années à 
venir), il est proposé d'établir trois autres points de peuplement communautaire 
qui auront pour base économique principale l'industrie et l*agriculture intensive : 
Kedumim Es sur un terrain situé i "Iman Alivv (au nord de Kedumim)x; Kedumim C, 
à Ras-a-Eayyad (au sud-est de Kedumim); Kedumim D, sur le A-Ras (au sud du 
village de Tal). Chacun comprendra 100 familles au cours de la première année et 
300 familles à la fin des cinq années à venir. 

Les groupes de Shomron et de Kedutnim seront reliés au réseau électrique qui se 
termine actuellement 8 la ville de Anabtah. La ligne sera étendue jusquvau point 
de peuplement de Shomron, et de 12 des lignes partiront vers les autres points de 
peuplement des deux groupes. 

Le système d'approvisionnement en eau pour les points de peuplement des deux 
groupes sera assurê par le forage de puits locaux. Il y a actuellement deux puits, 
à Kedumim et à Beit Abba. Si le besoin s'en faisait sentir (et conformément au 
plan détaillé qui sera établi et appliqué à l'avenir), on envisagerait d'en forer 
d'autres dans ces zones. 

GROUPE DE KARNEI SHOMRON 

On propose d'établir là quatre nouveaux points de peuplement communautaire : 
Karnei Shomron B (au sud de Kareni Shomron), Karnei Shomron C (à l'est de 
Karnei Shomron), Karnei Shomron D (au sud-est de Karnei Shomron C) et Karnei 
Shomron E (2 l'est de Karnei Shomron C). Chacun comprendra 100 familles à la 
fin de la premièse année et 300 familles au bout de cinq ans. 

x Tombe, lieu saint pour les Musulmans, située à 3,5 km au sud-est de 
Sha'ar Hagai. Son nom lui vient d'Iman Ali, saint homme mentionné dans une 
célèbre légende arabe. - RM 

/  . 1 .  
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Pour ce qui est des points de peuplement urbain de ce groupe (Karnei Shomron 
et Ellrana) , il est proposé d'installer dans chacun d'entre eux 200 familles de plus 
au couxs de la pxemiere année, et 800 au cours des cinq années à venir. 

GROUPE DvARIEL 

Dans ce groupe a déjà été établi le point de peuplement urbain d'Arie1 (Haris), 
qu'il est nroposé d'agrandir en y installant 260 familles supplémentaires au cours 
de la première année et 1 500 de plus au bout des cinq ans, Ce point de peuplement 
est situé sur la transversale de Samaxie, qui relie le centre du pays à la faille 
du Jourdain. 

Outre ce point de peuplement urbain, il est proposé d'implanter un nouveau 
point de peuplement communautaixe, Ariel B, sur un terrain situé &Hirbet a-shelal 
(2 l'ouest d'l-lriel), où 190n prévoit 100 familles à la fin de la première année 
et 300 familles cinq ans plus tard. 

GROUPE DE NEVEH-ZUF 

Outre le point de peuplement communautaire existant de Neveh-zuf (où il est 
prévu d'installer 50 familles de plus au cours de la première annge, et 200 au 
Cours des cinq années à venir), il est proposé d'implanter dans ce groupe trois 
nouveaux points de peuplement communautaire : Neveh-zuf B, & Hirbet Rushniyeh (au 
sud-ouest de Neveh-zuf), Neveh-zuf C (au nord de Neveh-zuf) et Neveh-zuf D (au 
nord-est de Neveh-zuf), ces deux derniers devant être situés près de Kafr Ayin. Le 
plan prévoit l'installation, dans chacun, de 100 farrilles au cours de la première 
année et de 300 familles dans les cinq annges & venir. 

Neveh-zuf est déjà alimentée en électricité. L'approvisionnement en eau se fera 
2 partir de Bir-Zeit, depuis la canalisation de Rsmallah. 

GROUPE DE MODIIM 

Quatre points de peuplement, situés de part et d'autre de la. ligne verte, 
existent déjà dans ce groupe, r&nis au sein du conseil régional de Modiim. 
Poux les points de peuplement de Shilat, Kfar Ruth et Mevoh Modiim, il est proposé 
d'installer dans chacun d'entre eux 20 familles de plus au cours de la première 
année et 80 dans les cinq années 2 venir. Pour Mevoh Horon, il svagit de 
50 familles supplémentaires au cours de la premiare année et 150 dans les cinq 
années à venir. On prévoit également dans cette région le point de peuplement 
de Matityahu, dont on prévoit qu'il sera habité par 100 familles au COUTS de la 
première année et 300 familles cinq ans plus tard. 

Outre les points de peuplement existants ou prévus, on propose d'implanter à la 
cote 386, un nouveau point de peuplement communautaire, Matityahu 3 (à l'ouest du 
village de Bil'in). Il comptera 100 familles au bout d9un an et 300 au bout de 
cinq ans. 

/  
1 .  .  
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GROUPE DE GIVON 

Il existe dans cette région deux points de peuplement : Beit Horon (point de 
peuplement communautaire où l'on se propose d'installer 200 familles supplémentaires 
dans les cinq années à venir) et Givon, qui avait été prévu & lvorigine comme 
point de -oeuplement urbain mais dont on prévoit maintenant les surfaces foncières 
étant limitées, qu'il soit un point de peuplement communautaire où 150 familles 
de plus viendront s'installer en cinq ans. Par contre, on prévoit d'établir sur 
une hauteur au nord de Givon, un nouveau point de peuplement urbain, Givon B, qui 
accueillera 500 familles au cours de la première année et comptera 3 000 familles 
au bout de cinq ans. Il est également proposé d'implanter, à l'ouest de Givon B, 
un nouveau point de peuplement communautaire, Givon C, qui devrait être habité 
par 100 familles à la fin de la première année, et 300 au bout de cinq ans. 

GROUPE D'ETZION (GUSH ETZION) 

Il existe déjà six points de peuplement : Rosh Tzurim (où 30 familles 
supplémentaires viendraient s'installer dans les cinq ann6es à venir), Elon Shvut 
(100 familles supplémentaires prévues au cours des cinq années à venir), 
Kfar Etzion (20 familles supplitmentaires), Elazar (15 familles supplémentaires), 
Migdal Oz (70 familles supplémentaires dans les cinq années à venir) et Tekoah 
(dont il est proposé de faire un point de peuplement urbain, étant donné qu'il se 
trouve à une certaine distance des autres points du groupe d'Etzion), qui 
accueillerait 200 familles SupplÉmentaires au cours de la première année et 
compterait 800 familles de plus au bout de cinq ans. On prévoit d'implanter 
dans ce groupe le point de peuplement de Haforit ) qui aurait pour base économique 
l'agriculture et l'industrie (50 familles pour la premiare année, 100 au bout 
de cinq ans). . 

Il avait été suggéré d'établir un point de peuplement urbain (Efrat) Sur un 
terrain au sud de Bethléhem, mais les conditions pédologiques ne permettent pas d'y 
prévoir d'installations urbaines importantes, et il est donc proposé maintenant 
qu'Efrat soit un point de peuplement communautaire. Outre ce dernier, il est 
proposé dvimplanter quatre autres points de peuplement communautaire dans ce 
groupe : Etzion B, dans la forêt de Beit Fajr (entre Migdal Oz et Kfar Etzion), 
Btzion C, & Givat Hamukhtar (2 Ifouest de Kfar Etzion), Elazar B, à 
Sheikh Abdallah Ibrahim (au nord-est d'Elazar) et Nahalim (à 190uest du village 
de Nahalim). Chacun accueillerait 100 familles au cours de la première année et 
compterait 300 familles cinq ans plus tard. 

Cette disposition nouvelle des points de peuplement du groupe dlEtzion 
permettrait de faire la jonction avec les points de peuplement du district 
d'ndulam. (Le district d'Adulam s'étend entre Beit Shemesh et Beit Goubrin. - RM) 

/ . . . 
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REGION DE TARKUMYAH .w-. . -..-_- .- 
On envisage d'implanter dans la forêt de Tarkuqyah qui se trouve à l'est de la 

localitd du même nom (laquelle est située au nord-ouest d.'Hébron), un important 
point de peuplement communautaire, Tirat-Horest, qui accueillerait 400 familles au 
cours des cinq annees qui suivront sa c&ation, dont 150 pendant la première année. 
Les services seraient fournis soit par les points de peuplement du Groupe dlEtzion 
au nord, soit par ceux du mont Hgbron à l'ouest et au sud. 

GROUPE D'ADORAXIO -- .-- 
Deux points de peuplement peuvent être implantés 15, Au carrefour de Dorah, à 

l'est de la localité' de Sikha, il est envisagé d'implanter un point de peuplement 
communautaire à vocation agricole et industrielle. Appelé Adorayim, il accueillerait 
100 familles la première anne'e et 300 dans les cinq ans. Il est également proposé 
d'implanter près de Teil Eiton un nouveau point de peuplement agricole qui serait 
appel6 Eiton et qui accueillerait 50 familles pendant la première ann$e et 50 
familles supplémentaires pendant les quatre années suivantes. 

GROUPE DE YATIR 
L& aussy,des points de peuplement seraient implantés de chaque côté de la 

ligne verte et constitueraient un groupe unique. Pour l'instant, il existe deux 
points de peuplement dans cette zone : Yatir (Ardon) et Lutsifer. Il est envisagé 
que chacun accueillerait au total 300 familles pendant la période de cinq ans, dont 
100 pendant la première annge. Il est également pr6vu d'implanter dans cette &gion 
un point de peuplement agricole, Kramim, devant accueillir de 50 à 100 familles. 

Outre ces trois points de peuplement, il est envisagé d'implanter cinq points 
de peuplement communautaire supplémentaires dont l'&conomie reposerait sur l'agri- 
culture, l'industrie et le tourisme : Raveh (à l'endroit où se trouve le poste de 
police de Raveh, au nord-est de Kramim), Yatir B, Yatir C, Yatir D (au nord-est de 
Yatir) et Susiya (sur le site de la synagogue antique, au nord-est de Samua), 
Chacun de ces cinq points accueillerait 300 familles au total au cours des cinq 
sn&es, dont 100 pendant la première année. 

Il convient de noter que sur le site grandiose de la synagogue antique, ainsi 
qu'à Yatir et dans ses environs, on pourrait mettre en place une infrastructure 
touristique, ce qui permettrait de fournir du travail $ de nombreuses familles de 
la rggion. 

REGION D'AMOS 
Dans la zone de Rujm-a-Nakah (entre Nahal Amos et Mahal Arugot, au nord-est 

d'Hébron), il est envisagé de créer un important point de peuplement communautaire 
qui sera appelé Amas. Il accueillerait 400 familles pendant les cinq années suivant 
sa création, dont 150 pendant la première ann$e. 

Ce point de peuplement, ainsi que d'autres qui duivent être implantés plus & 
l'est, pourraient être regroupés dans la même unité territoriale que les points 
qu'il est prévu de créer au bord de la mer Morte, ainsi que celui de Mitspeh Shalem 
qui existe déjà. Il est propos6 de relier les points de la région d'Amos avec 
Tekoah et avec ceux du Groupe à'Etxion par une route asphaltée traversant la Judée 
d'est en ouest, pour aboutir aux point du mont Hebron et du district d'Adulam. 

/ . . . 
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GROUPE D'ADUMIM 
Un point de peuplement temporaire, ainsi qu'une zone industrielle adjacente, 

existent déjà à Maaleh Adumim. Le point de peuplement urbain permanent, qui doit 
accueillir 300 familles pendant les cinq années qui suivront sa creation, dont 100 
pendant la première année, est en cours de construction près d'Aizariyah, 2 la péri- 
phérie de Jérusalem. Le point de peuplement de Mitzpeh Jericho, qui doit accueillir 
300 familles supplementaires pendant les cinq années couvertes par le plan, dont 100 
pendant la première année, se trouve également à proximité, Outre ces deux points, 
il est envisage d'implanter au nord du Groupe de Beit-El trois nouveaux points de 
peuplement qui formeront une unité territoriale avec les points de ce groupe : 
Pe'era (Maaleh Adumim 13, près d'Ain Farah), qui sera un important point de peuplement 
communautaire dont l'économie reposera principalement sur le tourisme et qui I 
accueillera 400 familles pendant les cinq années couvertes par le plan, dont 150 
pendant la première année; Maaleh Adumim C, au nord de Pe'era, et Maaleh Adumim D, 
encore plus au nord - qui seront des points de peuplement communautaire devant 
accueillir 300 familles chacune pendant les cinq années couvertes par le plan. 

GROUPE DE BEIT-EL 
Quatre points de peuplement communautaire ont de'jà été implantés : Beit-El 

(qui doit accueillir 400 familles supplémentaires pendant les cinq annees couvertes 
par le plan), Ofra (qui doit accueillir 300 familles supplémentaires), Rimonim et 
Kohav HaShahar (qui doivent accueillir chacune 300 familles suppl6mentaires pendant 
la période de cinq ans). A l'est de Kohav HaShahar, il est envisage' d'implanter un 
nouveau point de peuplement communautaire, Kohav HaShahar B, qui pourrait accueillir 
300 familles pendant les cinq années couvertes par le plan, dont 100 pendant la 
première année. 

GROUPE D'EPHRAIM 
Les nouveaux points de peuplement qui seront implantés formeront une unit6 

territoriale avec ceux de la faille du Jourdain. 
trois points de peuplement dans cette zone 

A l'heure actuelle, il existe 
: Gilit, Faaleh Ephraïm et Mevoh Shiloh. 

Il est envisagé d'implanter à l'ouest de Mevoh Shiloh un nouveau point de peuplement 
communautaire, 
cinq ans, 

Mevoh Shiloh B, qui accueillerait 300 familles pendant la période de 
dont 100 pendant la première snnee. 

GROUPE DE SHILOH 
Deux points de peuplement communautaire ont de'jà été implant& : Shiloh et 

Tapuah (il est envisagé d'installer 300 familles supplémentaires dans chacun d'entre 
eux pendant les cinq annees du plan). 

On pourrait implanter trois autres points de peuplement communautaire, pouvant 
accueillir chacun 300 familles pendant les cinq années suivant leur création, dont 
100 pendant la première année : Shiloh B, à Batan Hiluah (a l'ouest de Shiloh), 
Shiloh C, à Jabal Batan (au nord-ouest de Shiloh B) et Shiloh D, à Jabal Rawat (au 
nord-est de Shiloh C). 

/ m  . . 
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REGION D'ELON MOREH 
Dans cette rggion, qui est situ& au sud-est de Naplouse, il est envisa& 

d'implanter à Jabal RuJaib, un important point de peuplement communautaire, 
Elan Moreh, qui accueillerait 400 familles pendant les cinq années qui suivront sa 
crdation. 

REGION DE NAHAL TIRZAH 
PP-ès de Nahal Tirzah, 2 Jabal Thayour, il est envisagé d'implanter un important 

point de peuplement communautaire, Tirzah, qui accueillerait 400 familles pendant 
les cinq années- qui suivront sa cr6ation. 

III. Structure et l'emploi et activités 6conomiques 
dans les points de peuplement 

Les possibilit& d'emploi qui seront offertes aux personnes qui viennent 
s'installes en Judée et en Samarie dépendront de la nature des points de peuplement 
et de la region environnante. 

Dans les points de peuplement urbain; environ 60 p. 100 des personnes 
actives seront employées dans l'industrie, l'artisanat et le tourisme, les 40 p, 100 
restants dans le secteur des services ou à l'ext6rieur. Dans les villes proches 
de Jérusalem, la proportion des personnes employées à. l'extérieur sera plus 
élevée. 

Dans les poi;nit;.s de peuplement communautaire, la structure de l'emploi au 
cours de la phase d'implantation sera la suivante : environ 50 p. 100 des personnes 
actives travailleront dans l'industrie et l'artisanat, environ 12 p. 100 dans 
l'agriculture intensive, environ 25 p. 100 à l'extérieur et environ l.3 p, 100 dans 
le secteur local des services. 

Les points de peuplement agricole et les points de peuplement mixte se 
consacreront à l'agriculture (principalement à l'agriculture intensive, en fonction 
des moyens de production de la région), ainsi qu'à l'industrie, & l'artisanat et au 
tourisme. Certains résidents travailleront dans le secteur des services au niveau 
local ou r$gional. 

IV. Services et intégration sociale 

Les services régionaux (éducation, santé, culture, etc.) seront organisés et 
mis en place dès la première phase de l'exécution du plan dans l'un des points de 
peuplement centraux de chaque groupe. Il est important de planifier ces Services 

le plus vite possible dans l'intérêt des personnes qui iront slinstaller dans les 
nouveaux points de peuplement. 

/ . . . 
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Intégration sociale; lorsque l'on procédera k la planification détaillée des 
points de peuplement, on organisera des groupes de base en prévision de l'instal- 
lation. Le service de l'intégration du service de peuplement rural glaborera un 
cadre d'action en vue de l'intégration des colons (nouveaux immigrants et anciens 
combattants), en coordination avec les mouvements de peuplement rural et d'autres 
organismes sociaux. 

v. Investissements nécessaires pour exécuter le plan 

Le montant total des investissements n6cessaires pour exécuter ce plan 
quinquennal (création de nouveaux points de peuplement et agrandissement des points 
existants ou en construction) s'élève à 54 milliards de livres israéliennes; sur ce 
total, 16 milliards devront être fournis au cours de la première année pour mettre 
le plan en route et 9,5 milliards au cours de chacune des quatre années restantes. 
Ce chiffre a &té calcul6 en se basant sur le nombre de familles supplémentaires 
- 27 000 - qui, d'après le plan, doivent s'installer en Judée et en Samarie pendant 
la période de cinq années. Sur la base des prix de juillet 1978, les investissements 
n&essaires à l'installation d'une famille svélèvent en moyenne à 2 millions de 
livres israéliennes, se répartissant comme suit, en milliers de livres : 

Infrastructure (routes, électricitd, réseau d'assainissement, etc.) 150 
Logements temporaires .*...............*.......*.....*......*...... 150 
Logements permanents (y compris les édifices publics) . . . . . . . . . . . . . 600 
Approvisionnement en eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..S..."............ 100 
Moyens de production . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..*....**."......e......... 900 
Divers . . . ..L...........~..~......................~,..,,.....~..... 100 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 

UOTE : Les investissements nécessaires sont plus élevés pour un point de peuplement 
rural que pour un point de peuplement urbain. Le chiffre de 2 millions de livres 
isra6liennes indiqué ci-dessus représente la moyenne des investissements nécessaires 
par famille dans les points de peuplement urbain et rural, 
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V i) Investissements nécessaires pour les points 
de peuplement qu'il est envisagé d'implanter 

Nombre de familles 

Investissements necessaires 
(en millions de livres 
israéliennes) 

Groupe/ 
Région 

Pendant la 
Point de Au bout Au bout de Pendant la période de 
peuplement d'un an cinq ans première année cinq ans 

Reihan 
Maarav 

Dotan 
Shomron 

Kedumim 

Karnei 
Shomron 

Ariel 
Neveh-Zuf 

Modiin 
Givon 

Gush Etzion 

Tarkumya 
Adorayim 

Yatir 

Reihan B 
Maarav A 
Maarav B 
Maarav C 
Maarav D 
Dotan 
Maaleh Mahal 
Maaleh Nahal B 
Kedumim B 
Kedumim C 
Kedumim C 

Karnei Sh. B 
Karnei Sh. C 
Karnei Sh. D 
Karnei Sh. E 
Ariel B 
Neveh-Zuf B 
Neveh-Zuf C 
Neveh-Zuf D 
Matityahu B 
Givon B 
Givon C 

Efrat 
Etzion B 
Etzion C 
Elazar B 
Nahalim 
Tirat-Horesh 
Adorayim 
Eiton 
Raveh 
Yatir B 
Yatir C 

go” 
50 
50 
50 

150 
100 
100 
100 
100 
100 

100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
500 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
150 
100 

50 
100 
100 
100 

100 100 200 
100 100 200 
100 100 200 
100 100 200 
100 100 200 
500 300 1 000 
300 200 600 
300 200 600 
300 200 600 
300 200 600 
300 200 600 

300 
300 
300 
300 
300 
300 
300 
300 
300 

3 000 
300 
300 
300 
300 
300 
300 
400 
300 
100 
300 
300 
300 

200 
200 
200 
200 
200 
200 
200 
200 
200 

1 000 
200 
200 
200 
200 
200 
200 
300 
200 
100 
200 
200 
200 

600 
600 
600 
600 
600 
600 
600 
600 
600 

6 ooo 
600 
600 
600 
600 
600 
600 
800 
600 
200 
600 
600 

/ . . . 
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Nombre de familles 

Investissements nécessaires 
(en millions de livres 
isra$liennes) 

Groupe/ 
Région 

Pendant la 
Point de Au bout Au bout de Pendant la période de 
peuplement d'un an cinq ans première année cinq ans 8 

Y Yatir D 100 300 
Susiyah 100 300 

Amos Amos 150 400 
Adumim Maaleh Adumim B 150 400 

Maaleh Adumim C 100 300 
Maaleh Adumim D 100 300 

Beit-El Kohav HaShahar B 100 300 
Ephraim Mevoh Shiloh B 100 300 
Shiloh Shiloh B 100 300 

Shiloh C 100 300 
Shiloh D 100 300 

Elon Moreh Elon Moreh 200 500 
Nahal Tirzah Tirzah 3.50 400 

200 600 
200 600 
300 800 ,; 
300 800 ; 
200 600 
200 600 
200 600 
200 600 
200 600 
200 600 
200 600 
400 1 000 
300 800 8 

Montant total des 
investissements / 
n6cessaires pour 
les points de 
peuplement qu'il 
est proposé 
d'implanter ..*.* .,..., 5 000 16 ooo 10 000 32 000 j 

/ . . . 
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V ii) Investissements n&essaires pour agrandir les 
points de peuplement existants Ou en cours de 
construction 

Investissements nécessaires 
Nombre de familles (en millions de livres 

supplémentaires israéliennes) 

3roupe/ 
3égion 

Pendant la 
Point de Au bout Au bout de Pendant la période de 
peuplement dvun an cinq ans première année cinq ans 

Reihan 

31asit 

Shomron 

Kedumim 
Karnei 

Shomron 

Ariel 
Neveh-Zuf 
Modiin 

Gi von 

Etzion Bloc 

Yatir 

Reihan 
Mei-Ami 
Mei-Ami B 
Barkai B 
Sla'it 
Zur-Natan 
s az-lour 
Shomron 
Kedumim 
Karnei 

Shomron 
Elkana 
Ariel (haris) 
Neveh-Zuf 
Shilat 
Kfar Ruth 
Mevoh Modiin 
Mevoh Horon 
Matityahu 
Beit Horon 
Givon 
Rosh Tzurim 
Elon Shvut 
Kfar Etzion 
Elazar 
Migdal Oz 
Tekoah 
Haforit 
Yatir (Ardon) 
Lutsifer 
Kramin 

50 
20 

:o 
50 
50 

50" 
50 

200 
200 
260 

50 
20 
20 
20 
50 

100 

fi: 
8 

20 
6 

15 
15 

200 
50 

100 100 200 
80 40 160 

100 100 200 
100 100 200 
100 100 200 
100 100 200 
200 100 400 
200 100 400 
200 100 400 

800 
800 

1 500 
200 

80 
80 
80 

150 
300 
200 
150 

30 
100 

:: 

82 
100 

400 
400 
520 
100 

40 
40 
40 

100 
200 
100 

80 

t-0 
12 
30 

49: 
100 

1 600 
1 600 
3 000 

400 
160 
160 
160 
300 
600 
400 
300 
60 

200 
40 

120 
140 

1 600 
200 

100 300 200 600 
100 300 200 600 

50 100 100 200 /-- Adumin Mitzpeh Jericho 100 300 200 60 

Maaleh Adumim 300 1 500 600 3 000 

/ . * . 
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Beit El Beit El 150 400 300 800 
Ofra 100 300 200 600 
Rimonim 100 300 200 600 
Kohav HaShahar 100 300 200 600 

Shiloh Shiloh 100 300 200 600 
Rapuah 300 300 200 600 

Montant total des 
investissements 
n&essaires pour 
agrandir les points 
de peuplement . . . t . . . . . 3 000 11 000 6 ooo 22 000 

Investissements nécessaires 
Nombre de familles (en millions de livres 

supplémentaires israéliennes) 

Groupe/ Point de 
Rkgion peuplement 

Pendant la 
Au bout Au bout de Pendant la p&iode de 
d'un an cinq ans première année cinq ans 

V iii) Nombre total de familles supplémentaires 
et investissements nécessaires 

Nombre total de 
familles 
supplémentaires 

Investissements nécessaires 
(en milliards de livres 

israéliennes) 

Nombre de Pendant la 
points de Au bout Au bout de Pendant la période de 
peuplement d*un an cinq ans première année cinq ans 

Points de 
peuplement 
dont 
lsimplantation 
est envisagée 46 

Points de 
peuplement qu'il 
est prévu 
d'agrandir ou 
qui sont en 
construction 38 

5 000 16 ooo 10 32 

3 000 11 000 6 22 

L 
e 

A 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

E 

1 
2 

4 

2 
7 
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Liste des points de peuplement existants ou en cours d'implantation en Ju&e 
et en Samarie 

A. Points de peuplement relevant du Service du peuplement rural 

1. Elon Moreh 
2. Beit El 
3. Beit Horon 
4. Mount Gilo 
5. Mishor Adumim 

Mishor Adumim B 
Neveh-Zuf (Nebi Sallah) 
Umm Tzafeh (Neveh-Zuf B) 
Nahal Reihan (Mei-Ami B) 
Slasit 
Sanour 
Ofra 
Karnei Shomron B 
Shomron (Sebastia) 
Rimonim 
Kohav HaShahar 
Shiloh 
Tapuah 
Tekoah 
Elon Shvut 
Elazar 
Kfar Etzion 
Migdal Oz 
Rosh Tzurim 
Mitzpeh Jericho 

Point de peuplement communautaire 
11 II 
11 Il 

Ecole locale 
Zone industrielle et point de peuplement 
communautaire 

6. 

7: 
9. 
10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
18, 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 

Point de peuplement communautaire 
11 t, 

Point de peuplement fortifi6 
II 11 

Point de peuplement communautaire 
7s II 
1s 71 
,t Sl 
II SO 
1s 11 
II ?f 
!f 1r 
11 F1 

Centre rural 
Moshav 
Kibboutz 

II 
II 

Point de peuplement communautaire 

B. 

1. 
2. 

4: 

6: 
7. 

Colonies urbaines 

Efrat 
Givon 
Ariel 
Kiryat Arba 
Elkana 
Karnei Shomron 
Maaleh Adumim 
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